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Monsieur le President, 

Mesdames, Messieurs, 

BONN, LE 24 OCTOBRE 1983 

Je vous remercie tres sincerement de votre aimable invitation et de votre mot 

d'acceuil ou vous avez clairement expose Le role de l'Union allemande des coo

peratives agricoles Raiffeisen et son attitude vis-a-vis de l'Europe. Je crois 

que cette assemblee est pour moi une bonne occasion d'affirmer que je considere 

moi aussi les cooperatives agricoles comme un interlocuteur des plus importants. 

D'une part, elles couvrent une grande part du secteur en amant de La production 

agricole et en tant que fournisseurs de moyens de production, influencent de fa9on 

tres significative La structure des coOts de production. 

D'autre part, elles jouent un role determinant dans Le secteur en aval de l'agri

culture, c'est-a-dire dans celui de L'industrie alimentaire, de La transforma

tion et de La commercialisation de produits agricoles. Plus La structure des 

coOts de transformation et de commercialisation des produits agricoles est 

favorable, plus les prix a La production et Les revenus agricoles sont eleves. 

C'est grace au secteur en aval, qu'il s'agisse de cooperatives ou d'entreprises 

privees, que Les hausses de prix decidees ne restent pas lettre morte, mais 

touchent effectivement tous Les agriculteurs, jusqu'au dernier. 

La decision du Parlement europeen sur Le mouvement cooperatif , d'avril de 

cette annee, a aussi souligne La place des cooperatives et notamment le role 

particulier des cooperatives agricoles dans l'amelioration de L'efficacite 

des producteurs tout en maintenant Les structures foncieres des petites exploi

tations agricoles. 
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2. 

c•est avec joie que je reponds a votre invitation d'examiner avec vous les problemes 

qui se posent actuellement a La politique agricole commune. Cette politique 

se trouve plus que jamais exposee a La critique. Neanmoins, nous ne devrions 

pas oublier qu•en Europe nous disposons aujourd'hui de denrees alimentaires 

abondantes et variees, que nous les ayons produites ou importees. Il est un 

fait evident que les specialites des diverses regions dans La Communaute sont 

disponibles partout, que l'offre de produits toujours meilleurs a ete diver-

sifiee. Il est admis que L$prix relatifs des denrees alimentaires tendent a 
baisser. Leur hausse ces dernieres annees a ete inferieure au taux d'inflation 

general. Aucun consommateur n•a jamais dO s'inquieter une minute de son appro

visionnement. 

c•est La une grande difference par rapport a de nombreux pays de notre globe. 

Ce privilege dont beneficient les peuples de la/Communaute est le resultat 

d'un developpement sans pareil du secteur agricole, qui a consenti maint sacri

fice a cet effet. c•est aussi le signe des prestations extraordinaires des 

cooperatives, du commerce et de l'industrie. Mais c•est aussi un signe evident 

du succes de La politique agricole commune. 

Toutefois, le probleme qui nous preoccupe aujourd'hui est que dans de nombreux 

secteurs La Communaute assure non seulement son auto-approvisionnement, mais 

produit sans cesse plus qu'elle ne peut consommer et qu'elle est de plus en 

plus tributaire des exportations. 

IL faut en conveni.r, les debouches a L'exterieur de La Communaute n'offrent 

pas de perspectives rejouissantes malgre La famine qui continue a regner dans 

Le monde et une population mondiale qui de 4,5 milliards d'individus en 1980 

passera a 6 milliards au moins en L'an 2000. 

Les pays de l'OPEP, Les pays en voie de developpement et les pays de L'Europe 

de L'Est, auxquels nous devons La forte progression de nos chiffres d'exportations 

ces dernieres annees, ont ou diminue Leurs ressources ou meme augmente leur 

endettement. Nos debouches dependent de plus en plus de La solvabilite de ces 

pays ainsi que des.possibilites du marche financier. La concurrence avec d'autres 

fournisseurs de produits agricoles devient impitoyable. 

A ce probleme economique s•ajoute celui du financement de La politique agricole 

commune. Aujourd'hui, meme La progression des depenses du budget communautaire 

est superieure a celle des recettes propres. Pour La premiere fois de l'histoire 

de La politique agricole commune, La Commission s•est done vue contrainte de 
suspendre au debut de ce mois Le paiement des avances au titre des restitutions 
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et des aides. 

La Commission a souligne ce probleme a mainte reprise ces dernieres annees et 

a propose de nouvelles orientations concernant le developpement et l'ajustement 

de la politique agricole. 

Par ses propositions relatives a la politique agricole, de juillet dernier, 

la Commission repond au Conseil europeen qui a sa reunion de juin 1983 a 

Stuttgart avait demande comment cette politique devait etre adaptee "de maniere 

plus coherente" dans le proche avenir. Aujourd'hui, il ne s'agit plus de savoir 

comment orienter La politique agricole commune, mais par guels moyens. 

J'ai lu vos remarques du mois d'aout sur Les propositions de La Commission. 

C'est pourquoi je ne mecontenterais ~ commenter ici ces propositions en tant que 

representant de la Commission, mais je vous proposeraismes reactions. 

A notre point de vue, ces propositions sont non seulement courageuses, mais aussi 

equilibrees: courageuses, parce qu'elles aboutissent a une modification des 

organisations demarche et de leurs instruments et eguilibrees parce qu'exi

geant des efforts de tous les interesses. Elles sont La suite Logique des 

idees defendues par La Commission depuis 1981 et qui sont d'ores et deja appli

quees dans certains secteurs. 

Permettez-moi de preciser rna pensee tout d'abord au sujet du Lait, qui repre

sente le probleme Le plus urgent : 

Comme vous le savez, La Communaute enregistre un taux d'augmentation de La 

production de lait de plus de 3,5% par an. Tres rares sont ceux qui savent 

que pour une augmentation annuelle des livraisons supplementaires de lait de 

1%, les stocks de beurre progressent de 11%. Les agriculteurs allemands ont 

produits au cours de La campagne laitiere 1982/83 une quantite de lait superieure 

de plus de 6% a celle de La campagne precedente. Cette production a servi ex

clusivement a gonfler les stocks. Les entrepots de La Communaute contiennent 

plus de 850.000 tonnes de beurre et plus d'un million de tonnes de lait ecreme. 

La demande stagne, aussi bien dans La Communaute que sur le marche mondial et 

il n'existe plus de moyens de developper les ventes a des coOts raisonnables. 

D'ou notre conclusion : nous ne pouvons plus nous permettre de produire un 

litre de lait supplementaire. La Commission disposait de deux moyens d'abaisser 

La production : une diminution des prix ou L'instauration de quotas de production. 

Les experts ont calcule que pour reduire les excedents de Lait, il faudrait 
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en abaisser au moins de 12% Le prix pour La campagne 9184/85. IL en resulterait 

des consequences graves pour Les revenus des producteurs Laitiers, mais sans 

influence immediate sur La production. 

C'est ainsi que nous en sommes arrives a La solution des quotas que vous con

naissez. 

Si La Commission se fonde sur les Livraisons de lait faites a une Laiterie pour 

calcuLer Le prelevement supplementaire, c'est uniquement pour des considerations 

d'ordre administratif. Nous comptons 6.000 Laiteries et 1,7 millions de 

producteurs-Livreurs. Je ne partage pas La crainte de ces laiteries au sujet de 

marches supposes maussades ou de La desertion des fournisseurs en faveur d'autres 

Laiteries, pas plus que les craintes selon Lesquelles les Laiteries devraient 

elles-memes prendre des decisions en cas d'application de ce prelevement, etant 

donne que le reglement en cause specifie cLairement que Le preLevement est dQ 

par les producteurs responsables des Livraisons excedentaires. Ce "principe de 

causaLite" tient d'aiLLeurs particuLierement a coeur au Bauernverband allemand. 

En ce qui concerne L'arret des achats de lait ecreme en poudre, je ne partage pas 

non plus vos craintes de "graves effondrements de prix", car pour La periode 

consideree La production est inferieure a la consommaiton et qu'en plus il est 

possible de proceder a des achats par voie d'adjudication. 

Entre-temps, La Commission a propose de nouvelles mesures 

La suppression de L'aide a La consommation de beurre, qui n'est accordee 

actueLlement qu'au Danemark, en Irlande, au Luxembourg et en AngLeterre, 

des aides a L'utiLisation de beurre dans L'industrie de La transformation, 

L'aide Speciale pour Le lait concentre, entier ou ecreme. 

Le reLevement de La teneur en matieres grasses du Lai t de consommaiton, 

La reduction des importations de beurre neo-zeLandais. 

Grace a toutes ces mesures, nous esperons reduire L'ecart entre L'offre et La 

demande, constate dans Le secteur Laitier. 

C'est dans cette perspective qu'iL faut egalement voir La proposition d'une 

taxe sur Les matieres grasses, non discriminatoire, de 7,5 Ecus/100 kg, qui doit 

etre per~ue sur toutes les huiles et matieres grasses d' originevegetale ou ani

male (beurre exclu) a partir du 1er janvier 1984. Cette taxe qui devrait entrainer 

pour une famille de quatre personnes, une augmentation des depenses mensuelles 

de 1,75 DM (0,78 Ecu), procurera au Fonds de Garantie des rentrees d'environ 

600 MEcus. 



5. 

A cet egard, je voudrais rappeler que Le projet de budget pour 1984 et 1985 

ne sera equilibre que si Les mesures proposees, notamment pour le secteur Laitier 

et Le secteur des matieres grasses, sont mises en oeuvre des le 1er janvier 1984. 

En ce qui concerne le marche des cereales, nous devons constater que La Communaute 

produit trop de cereales, notamment trop de ble tendre. Compte tenu des enga

gements internationaux, Les excedents ne peuvent etre ecoules sur le marche 

mondial que dans des proportions limitees et ne trouvent guere preneur sur Le 

marche interieur en r~<ison du haut niveau de soutien. 

La campagne 1983/84 confirme ce fait de maniere saisissante. Quoique les marches 

mondiaux des proteagineux (notamment du soja), des produits de substitution et 

des cereales fourrageres aient atteint un niveau de prix tres eleve et quoique 

La recolte d'orge soit inferieure de quelque 5 millions de tonnes aux resultats 

de L'an dernier, des quantites considerables de ble tendre ont ete offertes a 
L'intervention, au cours des mois d'aoOt et de septembre, essentiellement en 

Allemagne et en France. 

A La fin de La periode d'intervention, c'est-a-dire en octobre, le contingent de 

3 millions de tonnes sera epuise. Ainsi, Les stocks d'intervention concernant 

Le seul ble tendre passeront a 8,6 millions de tonnes. Meme dans l'hypothese 

optimiste selon laquelle, compte tenu de La situation favorable sur le plan des 

prix, 3 a 4 millions de tonnes de ble supplementaires seront utilisees dans 

Le secteur des aliments du betail, on devrait de nouveau, a La fin de La campagne 

1983/84, un stock tampon d'un volume comparable a celui que l'on avait lors de 

La campagne 1982/83 qui, d'un niveau de 10,6 millions de tonnes, depassait de plus 

de 4 millions de tonnes Le stock normal. 

IL faut done voir Les propositions de La Commission prevoyant pour Le secteur 

des cereales, des seuils de garantie et La reduction de l'ecart entre les prix 

communautaires et les prix des principaux concurrents dans La perspective de cette 

situation d'excedents et de La situation budgetaire qui s'est dramatiquement 

aggravee. 

La reduction a 5% de l'ecart entre le prix de reference de La qualite minimale 

et le prix d'intervention tient compte du fait que des possibilites complementaires 

de debouches pour le ble tendre n'existent plus que dans le secteur des aliments 

du betail. La relation de prix actuelle est une incitation trop forte a La 

production de ble tendre, qui a augmente de 40% au cours de ces dix dernieres 

annees (1973/1974- 1982/83) alors que L'augmentation concernant Les cereales 

.! •• 
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d'une maniere generale n'a ete que d'a peine 20% au cours de cette periode. La 

Commission ne croit pas qu'une telle mesure entraverait Les efforts visant a 
produire du ble panifiable de haute qualite. C'est Le marche qui doit donner 

La prime pour ce ble. 

Si L'agriculture, comme vous Le craignez, produisait davantage de ble a haut 

rendement difficilement vendable, il faut se demander serieusement s'il est encore 

judicieux de maintenir a L'avenir un prix de reference pour La qualite minimale. 

L'agriculture doit elle aussi adapter davantage sa production a La demande. Le 

ble a haut rendement est essentiellement une cereale fourragere et pour les 

cereales fourrageres La garantie prevue est Le prix d'intervention. 

En ce qui concerne Les normes applicables a L'exportation de ble tendre et d'orge 

je dois vous signaler que La Commission s'efforce sans relache ces dernieres 

annees de relever Les normes de qualite pour L'intervention. 

L'objectif de cette politique etait de Limiter aux qualites superieures La garantie 

accordee au producteur et de L'inciter ainsi a cultiver moins de varietes a haut 

rendement. Cette politique visait egalement a endiguer Les couts de L'intervention. 

Le soutien du marche ne se fait done pas seulement par Les interventions, mais aussi 

de plus en plus par L'exportation vers Les pays tiers. 

L'objectif poursuivi par Le renforcement des normes applicables a L'intervention 

ne peut done etre atteint que si des mesures correspondantes sont egalement 

prises pour L'exportation. 

Vous savez qu'a L'heure actuelle, La restitution est accordee pour des produits 

sains, Loyaux de qualite marchande. Alors que, pour l'intervention, La notion 

de "sain, Loyal et de qualite marchande" a ete definie par des normes minimales 

bien determinees, dans le cas de l'exportation, il n'existe aucune precision, si 

bien que meme Les qualites exclues de L'intervention beneficient de L'aide des 

mesures communautaires. Pour combler cette lacune, La Commission a L'intention 

de n'accorder de restitutions que pour les cereales qui satisfont au moins aux 

conditions de La qualite minimale exigee a L'intervention. 

Toutefois, comme Les exportations allemandes sont constituees essentiellement 

par Les produits d'intervention, La mesure prevue par La Commission ne devrait 

pas entrainer de graves problemes pour La republique federate. 

./ .. 
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Une politique cerealiere efficace exige naturellement aussi une limitation rapide 

et etficace des importations de produits de subsitution et une politique active en matiere 

d'exportation. La Commission va done continuer a negocier et, le cas echeant, 

a faire egalement usage des droits qui sont prevus au GATT. 

Je tiens toutefois a dire clairement un certain nombre de chases : 

La Communaute est et reste le plus grand importateur mondial de produits agricoles, 

nos importations sont deux fois plus importantes que nos exportations. 

Un point reste pour moi hors de question : La Communaute a egalement le droit 

d'exporter ses produits agricoles. 

C'est une ~reur de vouloir nous contester nos restitutions a l'exportation. Il 

s'agit La d'un element essentiel de notre poLitique agricoLe et ceLLe-ci est 

conforme au GATT. 

En ce qui concerne La viande bovine, La situation sur le marche est toujours 

aussi grave. Le prix de marche se situe aux alentours de 77% du prix d'orienta

tion. La production continue a augmenter d'environ 2% et nous nous attendons 

a avoir d'ici La fin 1983 quelque 400.000 tonnes de viande bovine a l'intervention. 

Le degre d'auto-approvisionnement devrait atteindre en 1984 106% d'ou La reference 

dans nos propositions a une eventuelle introduction d'un seuiL de garantie. 

En ce qui concerne les critiques que vous avez formuLees a propos de L'adaptation 

des mesures d'intervention et des primes, j'aimerais vous preciser ceci : l'inter

vention permanente a des limites, ne serait ce que pour des raisons de politique 

financiere. Celle-ci, n'est pas absolument necessaire, aussi pour des raisons 

de politique de marche. 

En ce qui concerne votre demande visant a laisser a l'organisme collecteur, c'est

a-dire aux organismes nationaux d'intervention, Le soin de determiner quels sont 

les produits qui peuvent etre offerts a l'intervention et a quel moment, je voudrais 

dire que vos theses se fondent sur une conception du marche purement nationale 

et qu'elles meconnaissent les realites d'un marche communautaire unique de La viande 

bovine. Pour La Communaute dans son ensemble, rien ne changerait si Le centre 

d'intervention d'un Etat membre orientait ses achats en fonction de points de vue 

nationaux, etant donne que Le commerce peut a tout moment echapper a cette orien

tation en stockant dans un autre Etat membre. L'intervention est un instrument 

important de L'organisation commune demarche dont L'utiLisation doit etre decidee 

aussi au niveau communautaire. 
• I • • 
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Je refuteraisaussi votre critique des propositions qui ont ete faites en matiere 

de primes, car si l'idee de supprimer les deux primes ne precede pas d'une con

ception du budget a court terme, elle se justifie surtout par des considerations 

de politique commerciale et de concurrence. 

En ce qui concerne Le demantelement des montants compensatoires monetaires, 

M. Kiechle, ministre de L'Agriculture, a declare devant La federation des agricul

teurs du Schleswig-Holstein que La Commission se casserait Les dents dans cette 

affaire et qu'elle serait etonnee de L'opiniatrete du gouvernement federal. Le 

Deutsche Raiffensenverband a egalement rejete ces propositions de maniere cate

gorique. Je Le sais, je connais Les raisons de cette attitude et je comprends vos 

problemes. 

Je dois cependant vous rappeler que Les montants compensatoires monetaires n'ont 

jamais ete con<;us comme un instrument permanent. Le fameux "gentlemen's agreement" 

de 1979 prevoyait aussi Le demantelement progressif des nouveaux montants compen

satoires. La Commission n'a jamais ete satisfaite de Leur application car ils n'ont 

jamais abouti au succes escompte : ils constituent un corps etranger dans La poli

tique agricole commune et entravent, en tant qu'instrument permanent, La Libre 

circulation des marchandises. Les agriculteurs des pays a montants compensatoires 

positifs obtiennent des prix plus eleves que ceux qui doivent s'accommoderde 

montants compensatoires negatifs. 

Les propositions de La Commission prevoient Le demantelement progressif des mon

tants compensatoires positifs comme negatifs. La rationalisation de La politique 

agricole exige ici un effort particulier des pays a montants compensatoires posi

tifs. La Republique Federale devrait peut-etre aussi se demander s'il n'y a pas 

contradiction entre le desir de maintenir les montants compensatoires et celui de 

reduire Les depenses agricoles ? 

Le niveau des prix nationaux, superieurs du fait de L'application des montants 

compensatoires positifs, ne renforce-t-il pas encore Les excedents de production? 

IL n'est pas rare d'entendre que La Republique federale ne devrait pas appliquer 

deux poids et deux mesures : car l'application de taxes aux frontieres telles que 

Les montants compensatoires positifs sur Les produits agricoles est incompatible 

avec Les principes d'un marche commun tels que celui des biens industriels. Je 

me rends bien compte que ces considerations n'apportent pas de reponse aux pro

blemes que vous soulevez. Mais je vous demande de comprendre Les raisons qui ont 
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pousse La Commission a faire ces propositions. 

Vous savez certainement aussi que pour eviter Les consequences negatives des mon

tants compensatoires sur Le revenu des agriculteurs dans les Etats membres au 
ces montants sent positifs, des aides degressives peuvent etre introduites a 
titre transitoire. 

Pour repondre a ces propositions et mesures dans le domaine de L'organisation 

des marches, La Commission a propose une revision de La politique des structures 

qui doit entrer en vigueur en janvier 1984, date d'expiration des trois importantes 

directives socio-structureLLes de 1972 (no 159, 160 et 161). 

Il vous interessera sans doute d'apprendre que dans Le cadre de ces directives, 

La Republique federate d'Allemagne, avec 45.700 aides octroyees jusqu'a la fin 

de 1981, arrive nettement en tete des pays de la Communaute puisqu'elle a re9u 

a elle seule 26,5% des aides. 

Sur Les quelque 156 millions d'Ecus octroyes chaque annee dans le cadre du regle

ment no 355/77, 80 millions ont egalement ete verses depuis quatre ansa La Repu

blique federate pour financer un nombre total de 388 projets individuels. 

Il est certain que les resultats obtenus jusqu'ici dans le domaine de La politique 

structurelle ne sont pas satisfaisants. C'est bien pourquoi il faut reviser cette 

politique. 

Il est propose au Conseil une politique commune des structures agricoles a caractere 

veritablement communautaire, qui demeurera une approche horizontale tout en ayant 

un accent nettement regional. Dans ses grandes lignes, cette politique poursuivra 

les objectifs suivants : 

une aide plus importante a un plus grand nombre de petits agriculteurs 

une amelioration des structures agricoles et du revenu des agriculteurs dans les 

regions de montagne et Les zones defavorisees. 

une meilleure utilisation et un meilleur controle des moyens prevus pour ame

liorer les structures et Les revenus agricoles. 

La promotion de La transformation et de La commercialisation des produits 

agricoles 

La promotion des mesures en matiere d'environnement. 
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Afin de mettre en oeuvre et de stimuler cette politique, les 3,75 milliards d'Ecus 

dont disposait Le fonds d'orientation sont pour Les cinq annees a venir partes 

a 7,5 milliards. A cela s'ajoutent quelque 3 milliards d'Ecus en faveur des program

mes mediterraneens integres. 

Mesdames et messieurs, 

En conclusion, je souligneraisque Les Etats membres tiennent beaucoup au maintien 

de La politique agricole commune. Cela ressort tres cLairement des negociations 

qui ont eu Lieu jusqu'ici dans Les nouveaux organes crees a cet effet par Le ConseiL. 

Le programme provisoire prevoit La poursuite des negociations d'Athenes debut novembre 

au niveau des secretaires d'Etat et du 9 au 12 novembre au niveau du Conseil special 

des ministres des Affaires Etrangeres, des Finances et de L'Agriculture, afin que 

Leurs resultats puissent etre exposes au Conseil europeen des 5 et 6 decembre a 
Athenes. 

Je rappelera~ encore que L'ensemble des propositions qui sont desormais formuLees 

ne vise pas a reaLiser des economies a court terme, mais a obtenir des effets a 
moyen et Long terme. 

L'agriculture n'est pas le seul secteur qui soit touche par les mesures d'economie. 

IL s'agit plutot de repartir les charges : Les pays tiers tout comme Les consommateurs 

de La Communaute doivent y participer par une compression des subventions et L'intro

duction de La taxe sur Les matieres grasses. L'objectif des propositions est de 

rationaliser La politique agricole commune et non pas de La renationaliser. IL ne 

s'agit pas simplement de reduire Les coOts, mais d'augmenter L'efficacite des poLi

tiques en place. 

Je vous remercie. 




